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PrĄambule 

 

La loi nË2021-1104 dite Æ Climat et rĄsilience Ö adoptĄe le 22 aoĖt 2021 a posĄ, dans son article 

194, un objectif national de zĄro artiĜcialisation nette (ZAN) d®ici 2050 et un objectif transitoire de 

rĄduction de moitiĄ de la consommation fonciăre d®ici 2030. Ces objectifs doivent ątre traduits et 

territorialisĄs dans les documents de planiĜcation (SRADDET, SCOT et PLU(i)). 

Il appartient dĄsormais au SCoT des Vosges Centrales, dont la rĄvision a ĄtĄ approuvĄe le                      

6 juillet 2021, de traduire la trajectoire zĄro artiĜcialisation nette û son Ąchelle, en compatibilitĄ avec 

le SRADDET.  

En parallăle de la modiĜcation simpliĜĄe, une nouvelle rĄvision est nĄcessaire pour "moderniser le 

SCoT" comme l'impose la directive du 17 juin 2020, relative û la loi portant Evolution du Logement, 

de l'AmĄnagement et du NumĄrique (ELAN) de 2018. Les SCoT rĄvisĄs en 2021, comme celui des 

Vosges Centrales, ont bĄnĄĜciĄ d®un dĄlai supplĄmentaire de 6 ans. 

Ces Ąvolutions du SCoT doivent ątre rĄalisĄes dans un temps inhabituellement court. La loi Æ Climat 

et RĄsilience Ö permet ainsi de recourir û la procĄdure de modiĜcation simpliĜĄe, pour prendre en 

compte les objectifs ĜxĄs par le SRADDET, de nature û permettre au Syndicat Mixte du SCoT des 

Vosges Centrales de respecter cette ĄchĄance. Cette procĄdure est permise par l®article 194 de la 

loi Æ Climat et RĄsilience Ö, qui prĄvoit que Æ Par dĄrogation aux articles L. 143-29 û L. 143-36 [¤], 

les Ąvolutions du schĄma de cohĄrence territoriale ou du plan local d®urbanisme prĄvues au prĄsent 

5Ë [pour prendre en compte les objectifs [du SRADDET de lutte contre l®artiĜcialisation des sols] 

[traduits par une trajectoire permettant d®aboutir û l®absence de toute artiĜcialisation nette des sols 

ainsi que, par tranches de dix annĄes, par un objectif de rĄduction du rythme de l®artiĜcialisation]] 

peuvent ątre effectuĄes selon les procĄdures de modiĜcation simpliĜĄe prĄvues aux articles L. 143-

37 û L. 143-39 du code de l®urbanisme [¤]. Ö 
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1. ORGANISATION DE LA CONCERTATION 

1.1. Cadre règlementaire  

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  

 [ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

consultation des parties concernées pouvant faire des propositions pour enrichir le projet. La 

révision du Schéma de Cohérence Territoriale est soumise à une concertation avec les habitants, les 

associations et les autres personnes concernées (art L. 103-2). 

Le Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ (art. L. 103-3 à L. 103-6) également que les objectifs poursuivis et les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ délibérant de la collectivité ou  de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ pour porter le SCoT. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩobligation de consultation formelle (consultation formelle des autorités et des  

personnes publiques associées et enquête publique) imposée par le législateur, la concertation 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ : 

¶ 5ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŞƭǳǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ 
associations, organismes professionnels, habitants ou de toute autre personne concernée),  

¶ DΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ    

¶ DŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄ 
ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǘŜƭ ǎŎƘŞƳŀΣ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ł ŘŞŦŜƴŘǊŜΦ  
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1.2. Le territoire des Vosges Centrales en 2025 
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La modification simplifi®e porte sur le p®rim¯tre actuel du SCoT qui porte sur les deux 

intercommunalit®s constitutives du Syndicat : 

- Communaut® dôAgglom®ration dôEpinal, 

- Communaut® de Communes de Mirecourt-Dompaire. 
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1.3. Les objectifs de la révision  

Le SCoT des Vosges Centrales a été approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 6 juillet 

2021 sur un territoire comprenant 154 communes, regroupées dans la Communautés 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řϥ9Ǉƛƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƛǊŜŎƻǳǊǘ-Dompaire. Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ 

ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

des Vosges Centrales. 

Depuis, la loi dite « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 a posé un objectif national de zéro 

artificialisation nette d'ici 2050 qui doit être traduit dans les SRADDET, les SCOT et les PLU(I) par la 

définition d'une trajectoire fixant un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation par tranche 

de dix années pour y parvenir (Article 194). 

Consécutivement à cette loi, la Région Grand Est a engagé une modification de son SRADDET. Le 

projet de modification du SRADDET a été porté à la connaissance Conseil Régional de Grand Est le 

13 décembre 2024. Il sera de nouveau présenté au Conseil régional puis transmis au préfet de Région 

pour approbation et adoption définitive au second semestre 2025.  

Ce Schéma ǇƻǎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл, notamment pour la 

ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ½!b Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {/ƻ¢. Pour les Vosges Centrales, le 

SRAD59¢ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŘŜ мрп ƘŜŎǘŀǊŜǎ entre 2021 et 2030 avec 

une « ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ η ŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈Φ 

/ƻƳƳŜ ƭϥŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ηΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

modification simplifiée pour fixer en compatibilité avec le SRADDET « une trajectoire permettant 

ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜs sols en 2050 ainsi que, par tranche de dix 

ŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ηΦ 

Le SCoT des Vosges Centrales est récent et il comporte de nombreuses mesures concourant à la 

sobriété foncière, notamment un Projet d'Aménagement et de Développement Durables et un 

Document d'Orientations et d'Objectifs qui tendent à la préservation du foncier et des ressources 

vitales. Une évolution du SCoT qui s'inscrirait dans la continuité du document actuel est donc 

possible pour une mise en compatibilité avec l'objectif régional afin de tenir les courts délais 

actuellement imposés par la loi (février 2027 pour les SCoT). 

C'est pourquoi une modification simplifiée a été engagée à titre dérogatoire par rapport aux articles 

L.143-37 à 143-39 du Code de l'urbanisme, comme le permet la loi « Climat et Résilience » pour revoir 

l'objectif de consommation foncière fixé à 2030 et définir une trajectoire de sobriété foncière 

déclinant des objectifs de réduction de l'artificialisation par tranche de dix ans, afin d'aboutir à une 

absence d'artificialisation nette en 2050, en compatibilité avec le SRADDET de la Région Grand Est. 

Cette modification comprendra une étude d'évaluation environnementale.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜ : 

- wŜǾƻƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ 

la période 2021-2030, 

- Définir une trajectoire de sobriété foncière en déclinant des objectifs de réduction de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл, 

- aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques communautaires. 
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Une troisième révision du SCoT a été engagée en même temps que la modification simplifiée pour 

moderniser le SCoT et le transformer en SCoT-AEC (Air, Energie, Climat) valant Plan Climat Air Energie 

Territorial sur une période plus longue (2024-2029).  

1.4. Modalité s de la concertation  

Les modalit®s de la concertation d®finies par d®lib®ration nÁ23 du Comit® Syndical du 11 
d®cembre 2024 sont les suivantes : 

- Une mise ¨ disposition du public des documents relatifs au projet de modification via 
le site internet du syndicat et sur papier au si¯ge du Syndicat, accompagn® dõun 
registre de concertation pour le renseignement des observations du public,  

- Lõorganisation dõau moins deux r®unions territorialis®es de d®bat public qui 
permettront dõ®changer de fa­on interactive et directe avec la population, les ®lus 
locaux et l'ensemble des personnes concern®es,  

- La mise en place dõun espace num®rique pour recueillir les observations du public ; 
les observations pourront ®galement °tre adress®es par voie postale au Pr®sident du 
Syndicat mixte ¨ lõadresse du si¯ge : 1 Avenue Dutac 88000 EPINAL. 

Les EPCI membres du Syndicat Mixte sont invit®s ¨ relayer ces informations par le canal de 
leurs propres outils de communication. 

Conform®ment au code de lõurbanisme, les personnes publiques associ®es ont ®t® consult®es 

par le Syndicat ¨ leur demande, au cours de la modification simplifi®e du Sch®ma. Le 

Pr®sident du Syndicat a pu recueillir lõavis de tout organisme ou association ayant 

comp®tence en mati¯re dõhabitat, dõurbanisme, de d®placements, dõam®nagement ou 

dõenvironnement. 
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1.5. Organisation des instances de modification simplifiée 

et de révision du SCoT 

 

- Le Comité de Pilotage Politique  associant le Syndicat, ses intercommunalités 

constitutives, et les personnes publiques associées  valide les propositions de révisions 

du SCoT avant leur transmission aux instances de décision.  

- Un comité de suivi technique  associant, sur le même principe, les acteurs 

techniques, assure si besoin la préparation des réunions du Comité de pilotage. 

- Des groupes de travail thématiques :  Les groupes de travail thématiques (Economie 

et cadre de vie, Transitions érgétique et climatique, Transition écologique et Energie) 

assurent le suivi des études propres à son domaine  et apportent des réflexions au fur 

et à mesure de la progression de la révision. Ils réunissent des délégués représentant 

du SCoT et des personnes publiques associées ou d'autres partenaires intéressées par 

la démarche. 

Ces instances sont communes à la modification simplifiée et à la révision menée conjointement. 
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2. Résultat de la concertation  

2.1. Mise en oeuvre des réunions de concertation  

¶ Lancement de la concertation  

La délibération n°1 a été transmise au Préfet, aux EPCI membres, aux communes des Vosges 

/ŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜs au CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- Affichage pendant un mois au siège du Syndicat 

- Affichage pendant un mois au siège des deux EPCI-membres du SCoT 

- Affichage dans les mairies des communes couverte s par le périmètre des Vosges 

Centrales, 

- Une publication sur le site internet du SCoT 

¶ Les réunions des groupes de travail thématiques  

Déroulé des travaux et de la concertation :  

- 16 janvier 2025 : 1ère réunion du Comité de suivi technique, 

- 6 mars 2025 : 1ière réunion du Comité de pilotage politique 

- 24 mars 2025 : réunion du groupe de travail « Transition Energétique et climatique », 

- 28 avril 2025 : réunion du groupe de travail thématique « Economie et cadre de vie », 

- 22 mai 2025 :  réunion du groupe de travail thématique « Transition écologique », 

- 5 juin 2025 : 2ème réunion du comité de suivi technique, 

- 17 juin 2025 : 2ème réunion du Comité de pilotage politique, 

- 4 septembre 2025  : 3eme réunion du Comité de pilotage politique en présence des 

personnes publiques associées, 

- 16 septembre 2025 : réunion publique à Epinal,  

- 17 septembre 2025 : réunion publique à Mirecourt, 

- 18 septembre 2025 : Réunion du Bureau du SCoT. 

Il est à noter une concertation plus approfondie avec la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération ŘΩ9Ǉƛƴŀƭ Ŝǘ 

la Ccommunautés de Communes de Mirecourt-Dompaire, notamment pour actualiser le tableau 

indicatif de priorisation des extensions urbaines dans lŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ : 

- 28 Janvier et 10 février 2025  pour les réunion avec lŀ /! ŘΩ9Ǉƛƴŀƭ 

- 4 mars 2025  pour la CC Mirecourt-Dompaire 

Ces réunions ont été précédées et poursuivi es ƭƻǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ avec les services techniques 

intercommunaux en charge de ces questions. 

La représentation des élus délégués du SCoT aux groupes de travail thématique prévoyait au moins 

un élu par secteur géographique du SCoT pour une représentation équilibrée du territoire.  

NB : les Personnes Publiques Associées ont été invitées aux réunions du Comité de pilotage, ainsi 

ǉǳΩŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ce qui leur a permis de suivre toute la procédure. La réunion 
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ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

simplifiée. 

¶ Les réunions publiques  

CƭǳŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŜƴǾƻȅŞ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

maires des Vosges Centrales et à toutes les personnes publiques associées. 

 

 

Un powerpoint dõexplication sur le contenu de la modification simplifi®e du SCoT a ®t® 

projet® et comment® par Monsieur Michel Heinrich, Pr®sident du SCoT, en r®union publique. 
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2.2. Support de concertation  

- Information dans Vosges Matin 

Article paru le lundi 16 décembre 2024 dans Vosges Matin. 

 

Article annonçant les réunions publiques  paru le 10 septembre dans Vosges Matin, une fois 

dans la page de la C ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération ŘΩ9Ǉƛƴŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire, huit jours avant les réunions publiques. 
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- Newletter InfoSCoT 

Les dossiers des deux derniers numéros de la revue semestrielle du SCoT ont été consacré à la 

modification simplifiée et à la trajectoire ZAN (cf. annexe n° 2):  

V InfoSCoT du premier semestre 2025  :  constats du suivi du SCoT, contexte juridique, 

objectifs de la modification simplifiée en regard de ceux de la révision, calendrier de la 

procédure, modalité de la concertation, mode de gouvernance, 

V InfoSCoT du second semestre 2025  : rappel des motifs et du contexte de la 

modification simplifiée, déroulement des travaux de modification, présentation de la 

ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΣ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

second semestre et de la mise à disposition du public. 

Cette revue est envoyée en format numérique à tous les délégués du SCoT, à tous les maires et aux 

partenaires du SCoT dont les personnes publiques associées. Elle est aussi mise en ligne pour 

informer les citoyens et mise à disposition lors des réunions en format papier. 
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- Site Internet du SCoT des Vosges Centrales  

Une page du site internet du SCoT des Vosges Centrales a ®t® d®di®e ¨ la modification 

simplifi®e pour rendre compte au public de son avancement : https://www.scot-vosges-

centrales.fr/page/PremiereModificationsimplifi®e-362.html.  

La mise en place dõun espace num®rique pour recueillir les observations du public a ®t® cr®® 

¨ lõadresse suivante : concertation@scot-vosges-centrales.fr 

Un dossier avec les documents relatifs au projet de modification a été mis à disposition du public 

ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ǎǳǊ ǇŀǇƛŜǊ ŀǳ ǎƛŝƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

de concertation pour le renseignement des observations du public ; les observations pouvant 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ : 1 

Avenue Dutac 88000 EPINAL.  

Ces supports sont complétés par tous les supports de présentation du projet de SCoT actuel 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ όŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŜǘŎΧύΦ  

 

https://www.scot-vosges-centrales.fr/page/PremiereModificationsimplifiée-362.html
https://www.scot-vosges-centrales.fr/page/PremiereModificationsimplifiée-362.html
mailto:concertation@scot-vosges-centrales.fr
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Ces informations ont été relayées sur les sites des EPCI : 

La Communaut® de Communes de Mirecourt-Dompaire a mis une publication dans les 

actualit®s sur son site internet et deux posts sur Facebook : le 7 ao¾t et le 7 septembre. 

Elle a envoy® lôinformation aux maires de la Communaut® de Communes afin quôils 

transmettent aussi via leurs r®seaux (notamment l'application Panneau Pocket). 
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La Communaut® de Communes dôEpinal a inscrit lôinformation sur son site internet.  
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2.3. Synthèse des échanges  

Des demandes de clarification, des remarques Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

discussions et ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜs successifs en groupse de travail, en réunions de Comité de pilotage 

politique, en réunions publiques et en réunions de Bureau du SCoT.  

Lƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ remarque du public sur le site internet Řǳ {/h¢ ƻǴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 

au fur et à mesure du déroulement de la procédure, sauf un mail du maire de la commune de 

Fomerey manifestant son désaccord avec la politique énergétique du SCoT en vigueur et son 

apposition aux éolienne, ce qui sort du changement de la modification simplifiée. 

Les deux réunions publiques de présentation du projet de modification simplifiée du SCoT ont réuni 

chacune une vingtaine de personnes à Epinal et à Mirecourt. Le projet a été transmis par mail aux 

personnes qui ont laissé leur adresse numérique en fin de réunion. 

Les questions et les remarques ont été surtout émises par des élus ou des représentants 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴs ƻǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴs, connaisseurs du sujet. Il est à noter que les préoccupations 

ont beaucoup porté sur les efforts de sobriété foncière dans le domaine économique car le 

ǎǳƧŜǘ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ sur lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩengager simultanément une 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ½!b Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ł 

plus long terme pour revoir la stratégie écologique, énergétique et climatique plus en profondeur 

ainsi que les aspects formels (modernisation du document). 

[Ŝǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9t/L ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ŎƻǳǊǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 

domaines à commencer par le cadre juridique. 

La bonne coopération technique entre les intervenants tant en régie, ǉǳΩen partenariat et ǉǳΩŜƴ 

prestations externes a aussi été précieuse pour formaliser les choix politique s dans les délais 

ƛƳǇŀǊǘƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǇǳƛǎ нлнм ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ŀǾŜŎ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƭŜǎ 

surfaces déjà consommées après 2021 et de localiser les surfaces disponibles ainsi que leur 

sensibilité environnementale. 

La synthèse des questions et des remarques émises est présentée ci-dessous par grands thèmes. 

Les remarques et les questions ont principalement porté sur : 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

procédure de révision du SCoT, 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ et les équipements  (le mode de calcul des besoins en logements et  en 

équipement,  la définition des enveloppes urbaines et la mise en compatibilité des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ 

- Les objectif s économiques (les besoins fonciers et la mesure des surfaces prévues pour 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

avec la procédure de révision du SCoT 

Question :  Comment a été pris en compte le pré-projet  de loi TRACE prévoyant un report des 

délais et remettant en question ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ !ƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ό 9b!Cύ ŀǇǊŝǎ нлол 

Réponse : la modification simplifiée se réfère au droit actuellement en application au moment de 

cette modification simplifiée. La mesure de la consommation future ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

règles le cas échéant. 

Question :  Comment est pris en compte le projet de SRADDET en cours de modification et ses 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Κ 

Réponse : la version mise en consultation du projet de SRADDET en cours de modification sert de 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ƳƻŘƛŦƛŞΦ  [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊe fixé pour du SCoT 

des Vosges Centrales a été repris avec les 20 % de dépassement tolérés. Les autres règles relatives à 

la trajectoire foncière ont été prises en compte.  La compatibilité avec le SRADDET approuvé sera 

vérifiée avant la finalisation du dossier de modification simplifiée du SCoT des Vosges Centrales. 

Question : Quelles sont les définitions des espaces consommées et artificialisées ? 

Réponse :  

Avant 2030, la définition des espaces consommés se réfère aux espaces initialement agricoles, 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ tƻǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine, ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƛǘ Ŝƴ нлнмΦ Les espaces déclarés à la PAC ne sont pas considérés comme 

artificialisés. 

Après 2030 il faudra se référer aux définitions données le décret de 2023- 1096 qui considère comme 

espaces artificialisés : 

- [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ƻǳ 

compactés ou constitués de matériaux composite ;  

- Les surfaces végétalisées herbacées à usage résidentiel, de production secondaire ou 

ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ, 

- Les sǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ  

Question : Selon quelle méthodologie est mesurée la consommation foncière ? 

Réponse : Comme la loi le permet, le Syndicat utilise son observatoire foncier ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

précise des photographies aériennes, consolidée par la connaissance du terrain, méthode  jugée plus 

fiable que les observatoires régionaux et nationaux. Le changement de destination ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜs 

décharges ƻǳ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs ou naturels.  Les prescriptions de la loi ont été respectées eǘ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ tenu 

compte des bâtiments agricoles avant 2030. De plus, une comparaison est faite avec les résultats 

donnés par les observatoires nationaux et régionaux et les écarts sont expliqués dans la notice de la 

modification simplifiées, grâce notamment à la bonne connaissance du territoire.   
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Question Υ tƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ alloué par le SRADDET est 

directement majoré de 20 %  ? bΩŀǳǊŀƛǘ-il pas été préférable de fixer une fourchette avec une 

valeur haute et une valeur basse ? 

Réponse :  Ce choix Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ des entreprises 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол, qui se traduit par les projets et les achats de terrains. Les terrains déjà consommés 

depuis 2021 sont pris également en compte dans le nouvel objectif foncier. Toutefois il est rappelé 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ, même à court 

terme. La fixation dΩǳƴŜ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ prévue par la loi. 

Question : Quelle seront les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

avec le SCoT modifié ? Quel serait ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ? 

Réponse : [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řevront être compatibles avec le SCoT et le SRADDET en 

février 2028. Les changements porteront surtout sur les objectifs économiques de quelques 

communes puisque les orientations liées à lΩhabitat du SCoT actuel sont maintenueǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 

ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

avec le SCOT actuel en adaptant les zonages économiques le cas échéant. !ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

révision en cours  du SCoT, il pourra effectivement  être intéressant dΩŜƴƎŀƎŜǊ des PLU 

Intercommunaux qui faciliteront la mise en cohérence avec le SCOT, tout en mutualisant les coûts 

avec un effort financier moindre. Ce choix relève des communes et des EPCI. 

Question : vǳŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ 

chaque décennie ? 

Réponse : La loi dite Climat et résilience mentionne un effort de réduction de moitié de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ŝǘ ƭŜ {w!559¢ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ foncier du 

SCoT pour la première décennie 2021-2030. Les collectivités en charge du SCoT doivent définir leur 

ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлом Ŝǘ нлпл Ǉǳƛǎ ŜƴǘǊŜ нлпм Ŝǘ нлрл ǇƻǳǊ 

atteindre Zéro artificialisation nette en 2050. Le SCoT doit être revu tous les 6 ans, ce qui lui permettra 

dΩŀŘŀǇǘŜǊ sa trajectoire au fur et à mesure des besoins du territoire. 

Question : Existe-t-il un risque de départ des habitants et des entreprises vers un territoire 

voisin non couvert par un SCoT Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Κ 

Réponse : bƻƴ ŎŀǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ Zéro Artificialisation Nette » 

en 2050. Dans les territoires non couverts par un SCoT, le SRADDET donne un objectif foncier par 

9t/L ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La prise en compte de lΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ des équipements 

Questions : ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴΩƻƴǘ-ils pas été redéfini s au regard 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ? 

Réponse : le SCoT actuel ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ de consommation foncière à vocation résidentielle 

Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǾŀƛǘ ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩǳƴŜ modification simplifiée. Toutefois 

les orientations actuelles du SCoT ont été jugées encore pertinentes pour limiter fortement la 

consommation foncière résidentielle. Leur effet a été différé en raison des délais de mise en 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 

années. De plus, il sera encore possible de revoir ce choix dans le cadre de la révision en cours. 
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Questions : Comment ont été définis les besoins en équipements ? 

Réponse Υ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la révision en cours du SCoT. 

Question : Comment ont été pris en compte les besoins en hébergement touristique ? 

Réponse : Le territoire ne subit pas de pression touristique. Une offre en logements Airbnb est 

apparue en lien avec les besoins en logements des ouvriers de grands chantier s, présents 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ 

ƻŦŦǊŜ ǎŀƴǎ ǇŞƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ logement pour les habitants du territoire. 

Remarque Υ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜs 

des lisières forestières pour tout e ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƭƛŞǎ ŀǳ 

réchauffement climatique . Il faudra peut-être augmenter ce recul.  

Réponse : /Ŝ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

concerné par la modification simplifiée. Ce point pourra être débattu dans le cadre de la révision en 

cours.  

Les objectif s économiques 

Remarques : lors du COPIL du 17 juin 2025, les représentants de la Communauté de 

Communes de Mirecourt-5ƻƳǇŀƛǊŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǾŀƭƻƛǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

par EPCI, convenue en réunion de Bureau du 23 janvier 2025, réactualisée à la suite à une 

surestimation de la consommation foncière passée, ne les satisfaisait pas au motif que la ZAE 

ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƻǘŞŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ constituait un enjeu de 

développement dépassant leur intercommunalité , ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ou 

régional . 

Réponse : La part économique était ŘΩŀōƻǊŘ de 13 hectares (16 % ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢) 

soit plus que le poids démographique de la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire 

qui ƴΩest que de 14 %. Toutefois il a été convenu de porter à 14,5 hectares, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ de 

ƭΩ9t/LΣ ce qui correspond à 18 % de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ économique ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {/ƻ¢.  Cela permet de 

ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŀǾŀƴŎŞ, même si la consommation passée démontre cependant un 

rayonnement modéré de cette ZAE, du fait de son positionnement excentré par rapport à la vallée 

de la Moselle, espace le plus attractif pour les entreprises. Lors des futures révisions du SCoT, les 

activités de cette ZAE permettront peut-être de reconsidérer si son ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

national ou régional. Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇŀǊ 9t/L ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΦ 

Remarque : SŜƭƻƴ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, la définition des enveloppes 

urbaines du SCoT peut inclure des espaces de dents creuses « ENAF », par exemple dans la ZAE 

de Nomexy qui ne seraient pas prises en compte dans le nouvel objectif foncier.  

Réponse :  Les enveloppes urbaines telles que définies par le SCOT en vigueur prévoient de ne pas 

compter les dents creuses de plus 5 hectares dans les pôles urbains relais et de plus 1,5 hectares dans 

les pôles de proximité selon la situation de 2014. Depuis cette date, ces dents creuses se sont en 

grandes parties densifiées. Pour la priorisation de la consommation foncière future dans les zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǘŜǊǊŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ t!/ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŞŜǎ 
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dans l a consommation du  nouvel objectif 2021 -2030. Elles sont considérées comme déjà 

artificialisées. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł bƻƳŜȄȅΦ 

Remarque Υ [Ŝǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 9t/L ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǘƻƴƴŞǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǉǳŀƭƛŦƛŀƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

allant au-delà des sites sensibles identifié s, Řƻƴƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎƭǳŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 

projets à condition de choisir des localisations évitant ces sites sensibles. 

Réponse : les cartes ont été plus détaillées de manière à identifier les sites sensibles à enjeux et les 

ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 

dans le SCoT actuel.  

Remarques : Les futurs  besoins économiques en foncier seront moins importants 

ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŀǊ les friches industrielles seront requalifiées. 

Réponse :  La demande des entreprises en foncier économique est effectivement actuellement 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ  {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜǳǊ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎes peut prendre du temps en 

raison ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

rendent plus couteux leur traitement ou empêchent les aménagements. De plus la propriété peut 

être privée et morcelée, ce qui complique la réutilisation de ces terrains. 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол. 

Question : Un agriculteur retraité  ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

agricole qui ne sera plus utilisé et comment rendre constructible le terrain qui le porte  ?  

Réponse : Il est possible de demander de changer le classement du terrain vers une autre destination 

ŘΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ {/ƻ¢ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ 

Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ de contacter le Maire de la commune lors 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ƻǳ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ 

Intercommunal, le cas échéant.   

Conclusion :  

La participation des élus, des partenaires et des habitants lors des réunions de concertation a 

permis une adaptation collective du projet de SCoT modifié.  

Le dispositif de concertation retenu par le Syndicat mixte a donc bien rempli son rôle dans la 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ 

choix opérés dans ce cadre de cette modification simplifiée. 

 

  






